
EI
PRÉFÈTE
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ARRÊTÉ
mêttant Gn @uvrc dcs mcsures dc Ilmitation provirolrG dcs u:agcs dc l'cru cn

raiEon de la sécheresre danr lc complcxê aquifère de Bcauce Gt ses cour3 d'eau
tributaircr drnr lc départcmcnt du Loirct

[. Prffàt du Loi]Gt
Chcvellor dr h légion d'Honnrur

VU le code de l'ênvironnement, notamment ses articles 1.211-1 à 1.211-3. R.211€6 à R.211-70, R.212-1,
R.212-2 et R.21:,-14 à R.21360;

VU le code pénal ;

VU le code civil, notamment les articles 640 à 645 ;

VU le code général des collectivités territorialcs, notamment les articles L.22'12-'l et L.2212-2 (elat.ifs

aux pouvoirs généraux des maires en matière de police, L.221S1 relatif au pouvoir du représentent
de l'état dans le département en matière de police ;

vU le décret n" 2OO+374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et les dépârtements;

VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÔM préfète de la Région Centre.Val
de Loire, préfète du Loiret ;

Vu le décret du 26 mars 2021 nommant M. Benoît LEMAIRE secrétaire général de la préfecture du
Loiret;

VU le décret 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et la
gestion des situations liées à la sécheresse ;

VU l'arrêté n" IDF-2O2242-22{OOo8 du préfet de la région d'llede-France, coordonnateur du
bassin Seine-Normandie, en date du 22févricr 2022, fixan|. les orientations pour la mise en æuvre
coordonnée des mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l?au en période
de sécheresse sur le bassin Seine-Normandie ;

Direction départementale
des territoires

VU l'arrêté no 22.016 de la préfète de la région Centre Val de Loire, coordinatrice du bassin Loire-
Bretatne, en date du 23janvier 2022,lixant les orientations pour la mise en æuvre coordonnée des
mesures de restriction ou de suspension provisoire des usages de l?au en période de sécheresse sur
le bassin Loire-Bretagne ;

VU les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux des bassins Loire-Bretagne et
Seine-Normandie, en vigueur ;

VU la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension
des usages de l'eau en période de sécheresse ;

VU l'arrêté préfectoral du 28 octobre 20OS modifié fixant le répartition des compétences entre l€s

services dans le domaine de la police et de la gestion de l'eau, dans le département du Loiret;
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VU l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2021 portânt délégation de signature de M. Benoît LEMAIRE,
secrétaire général de la préfecture;

VU l'arrêté cadre préfectoral du 6 avril 2022 définissant les mesures de limitation provisoire des
usages de l'eau dans le complexe aquifère de Beauce et ses cours d'eau tributâires dans le
département du Loiret pour la période 2022-2024 ;

VU les ârrêtés préfectoraux du 15 avril 2022 portant autorisation au titre de l'article L 214-3 du
Code de l'Environnement concernant des prélèvements temporaires en cours d'eâu et canaux pour
l'irrigation agricole au titre de l'année 2022;

VU l'arrêté préfectoral du 31 août 2022 mettânt en æuvre des mesures de limitation provisoire des
usages de l'eau en raison de la sécheresse dans le complexe aquifère de Beauce et ses cours d'eau
tributaires dans le département du Loiret;

VU la décision du 14 septembre 2022 de la préfète de la région Centre Val de Loire, coordinatrice du
bassin Loire-Bretagne de placer l'axe ligérien en alerte;

coNSlDÉRANT les mesures de débit des cours d'eau relevées à la fin du mois d'août 2022 par les
services chargés de la police de l'eau dans le département du Loiret;

coNSlDÉRANT que, durant la période d'ét;age, des mesures préventives de sensibilisation, de
surveillance et de limitâtion provisoire des usages de l'eau sont nécessaires pour assurer la gestion
globale de la ressource en eau, sauvetarder les usages de l'eau prioritaires et préserver les milieux
aquatiques,

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre en æuvre des mesures de limitation efficaces et
contrôlables, lisibles et compréhensibles par tous,

CONSIDÉRANT que les débits de plusieurs cours d'eau sont inférieurs aux débits seuils d'étiage
fixés à l'article 7 de l'arrêté du 6 avril 2022 visé précédemment;

CONSIDÉRANT que, dans ces conditions, il convient de mettre en ceuvre des mesures de restriction
ou d'interdiction provisoire de certains usages de l'eau, pour la préservation de la santé, de la
salubrité publique, de l'alimentation en eau potâble et pour la protection de la ressource en eau et
des milieux aquatiques,

CONSIDÉRANT la nécessaire solidarité entre les usagers de l'eau,

SUR proposition du Directeur départementel des territoires du Loiret

ARRÊTE

Article '1" : Champ d'application

Le présent arrêté concerne la gestion de la ressource en eau, ainsi que les prélèvements et rejets
effectués.

Les dispositions de surveillance, de limitation ou d'interdiction s'appliquent à tous les usagers,
particuliers, entreprises, services publics, collectivités dans le département du Loiret. Elles

concernent également les instâllations classées pour la protection de l'environnement dans le cadre
des prescriptions des arrêtés d'autorisation s'appliquant à ces établissements.

Ressources en eau concernées par les mesures de restrictions temporaires:
. Pour les usages non agricoles, les mesures s'appliquent sans distinction de l'origine de

l'eau.
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Pour les usages âgricoles (pompage, dérivation,...), les mesures s'appliquent aux
prélèvements en cours d'eau et nappe d'accompagnement et dans le complexe
aquifère de Beauce.

Ressources en eau non concernées par les mesures de restrictions temporaires :

. Pour les usages non agricoles, les dispositions suivântes ne sont pas applicables si l'eau
provient exclusivement de réserves étanches d'eau pluviale ou d'un recyclage.

. Pour les usages agricoles, les dispositions suivantes ne sont pas applicables si l'eau
provient exclusivement d'une réserve de récupération de pluie étanche et non
connectée au milieu naturel pour l'irrigation agricole.

Situation des zones d'alerte relatives aux eeux superficielles

Article 2 : Constat de franchissement du Débit Seuil d'AleÊe

ll a été constâté le franchissement du Débit Seuil d'Alerte (DSA) tel que défini dans l'arrêté
préfectoral du 6 avril 2022 et dâns l'Arrêté d'Orientation de Bassin Loire-Bretagne du 28 janvier
2O22 susvisés dans les zones d'alerte suivantes:

Axe Loire et ses alluvions (en violet sur la carte)

Les communes concernées sont précisées en annexe 1

Article 3 : Constat de franchissement du Débit Seuil d'Alerte renforcée

ll a été constaté le franchissement du Débit Seuil dllerte Renforcée (DAR) tel que défini dans
l'arrêté préfectoral du 5 avril 2022 et dans l'Arrêté d'Orientation de Bassin Loire-Bretagne du 28
janv\er 2O22 susvisés dans les zones d'alerte suivantes :

Bezonde : eaux superficielles et nappes d'accompagnement

Les communes concernées sont précisées en annexe 1.

Arliglell! Constat de franchissement du Débit de crise

ll a été constâté le franchissement du Débit de Crise (DCR) tel que défini dans l'arrêté préfectoral
du 6 avril 2022 susvisé dans les zones d'alerte suivantes:

Bonnée: eaux superficielles et nappes d'accompagnement
Fusain : eaux superficielles et nappes d'accompagnement
Puiseaux : eaux superficielles et nappes d'accompâgnement
Solin: eaux superficielles et nappes d'accompagnement
Vernisson : eaux superficielles et nappes d'accompagnement

Les communes concernées sont précisées en annexe 1.

Situation des zones d'alerte relatives aux eaux souterraines

Article 5 : Constat de franchissement du Débit Seuil de crise

ll a été constaté le franchissement du Débit Seuil de Crise (DCR) tel que défini dâns
préfectoral du 6 avril 2022 susvisé dans les zones d'alerte suivantes :

. Bassin du Fusain : eaux souterraines

l'arrêté
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. Montartoi!: eaux souterraines

Les communes concernées sont précisées en anncxe 1.

Mesures de restrictions

AÊicle 6 : Mcrures de rcstrictions temporeires der uragcr dc l'e.u

Conformément à l'article 6 de l'arrêtêcadre préfectoral du 6 avril 2022 définissant les mesures de
limitation provisoires des usages de l'eau dans le complexe aquifère de Beauce et ses cours d'eau
tributaires dans le département du Loiret pour la période 2022-2024,les mesures de restrictions
temporaires applicables dans les zones définies aux articles 2,3,4 et 5 du présent arrêté, selon les
seuils franchis, sont les suivantes :

U!.tG dcr prrticuliGB Gt collectivité3

Urag!5 dê fcau
concomés

Mesuros rpplicables dèr Êenchirsamrnt du æuil

dê ütilance d'.lertG (DsA) d'rlcrte axc
Loirc

Lavage des
véhicules

Sensibiliser le
grand public et
les collectivités
aux règles de

bon usage
d'économie

d'eau

lntêrdiction hors stations professionnelles équipées d'un système de
reryclage des eaux ou d'un système de lâvage heute pression sauf
pour les véhicules ayent une obligation réglementaire (véhicules

sanitaires ou alimentaires) ou techniqucs (ex bétonnières) et pour les
besoins liés à la sécurité publique.

Nettoyate des
façades, voiries,

toitures,
trottoirs et

autres surfaces
imperméâbilisé

es ne fâisant
pâs l'objet de

travaux

Voiries, trottoirs et autres surfaces imperméabilisées : Limité au strict
nécessaire pour assurer l'hygiène et lâ salubrité publique

Façâdes, toitures : interdiction

Arrosage des
pelouses,

massifs fleuris,
ârbres et
ârbustes

lnterdiction
de 10h à 18h

lnt!.dlction
(dérogation générale entre 20h

et th pour lesjeunes gâzons
implantés depuis l'automne et

pour lesjeunes arbres et ârbustes
de moins d'un ân, dérogations

possibles pour massifs fleuris de
sites majeurs (sites inventoriés

pâr I'APJRC en ânnexe 6 de
l'arrêté cadre du 06104122) povr

lesquels les ârrosages sont
autorisés )

I ntGrdiction
de 8h à 20h

Arrosage des
espaces arborés

âccessibles
gratuitement au
public en milieu

urbain
(zones de
fraîcheur)

lntcrdlction
de 10h à 18h
(dérogation

possible sur avis
de I'ARS en câs

de canicule)

lntardiction
(dérotation générale en cas

d'alene canicule)

lnt!rdiction
de th à 2Oh
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U3rte dG3 prrtlculicrs Gt collcctivltéi

Urgrr dc l'cru
concemé3

Flc3ur.s rppllerblcr dàs frrnchi:rmant du scuil

de vigilânce d'alerte (DSA) d'rlcrtc axc
LoirG

Arrosage des
terrains de

sport

I ntc rd iction
de 10h à 18h

lntêrdictlon
de th à 20h

lntGrrdiction
(dérogetion

générale entre
20h et th pour

lesjeunes
8a2OnS

implantés
depuis

l'automne,
dérogation

possible pour
p€louses des

terrâins
accueillant des

compétltions de
niveau national
où les arrosages
sont eutorisés)

lntGrdiction
de 8h à 20h

Arrosage des
jardins potagers

lntcrdictlon
de 10h à 18h

I ntc rd iclion
de 8h à 2Oh

lntcrdlction
de 10h à 18h

Arrosage des
cultures

maraîchères en
godets ou
repiquées,
cultures

horticoles,
cultures hors-sol

ou sous abris
des collectivités
ou associations

Adrptation des mesures de limitation applicables pour l'irrigation
agricole sur demande auprès de la DDT

(cf annexe 3 et article 7 de l'arrêté cadre du 06104122)

Alimentation
des fontaines,
piècès d'eau

d'agrément et
jeux d'eau

récréatifs en
circuit ouvert
Alimentâtion
des piscines

privées à usage
personnel d'une

fâmille

lntêrdiction de remplissage sauf remise à niveau nécessâire au bon
fonctionnement de l'owrage et premier remplissage pour chantier en

cours

Remplissage et
vidânge des

piscines
ouvcrtes au

public

Soumis à aüorisrtion préalable de la DDT et après avis de I'ARS
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Us.gas indu3triê|3 ct comm.rcl.ux

Ur.ts d€ f..u
concerné3

ttcruror rppliceblcs dàs frtnchlræmcnt du t.ull

dc vlgllancc d'.hrtG (D§A) Loire
Activités

industrielles
hors ICPE,

commerciales,
artisânâlês et
de services

Sensibiliser le
grand public et
les collectivités
aux rètles de

bon usagê
d'économie

d'eau

Llmit*lon de la consommation d'eeu au strict nécessâire relâtif âu
proccss de production dc l'cntrePrise

Tenue d'un registre de prélèvements !i effcctués dâns le milieu naturel

Exploitation des
sites industriels

classés ICPE
avec arrêté de
prescriptions

complémentaire
s

Se référer aux dirporitionr 3pécifiqucr relatives à la gestion de la

rcssource en eau, prévues dans leurs autorisations âdministratives

Exploitetion des
sites industriels

classés ICPE sans
ârrêté de

prescriptions
complémentaire

s

§upprcssion des usages hors process et sanitaires
Les opérâtions exceptionnelles consommatrices d'eâu et génératrices

d'eaux polluées sont reportées (exemple d'opération de nettoyage
grande eau) sauf impératif sanitaire ou lié à le sécurité publique

lnstallations de
production
d'électricité

d'oriSine
nucléaire,

hydraulique, et
thermique à

flamme, visées
dans le code de

l'énergie, qui
garantissent,

dans le respect
de I'intérêt

général,
l'approvisionne

ment en
électricité sur
I'ensemble du

territoire
nationâl

Pour les centres nucléaires de production d'électricité, modffication
temporaire des modalités de prélèvement et de consommâtion d'eau,

de rejet dâns l'environnement, et/ou limites de rejet dans
l'environnement des effluents liquides en câs de situation

exceptionnelle par décisions de l'Autorité de sÛreté nucléâite
(appelées décision "Modalités" et décision "Limites") homologuées par

le Ministère chârgé de l'environnement
Pour les instelletions thermiques à flamme, les prélèvements d'eau liés

au refroidissement, aux eaux de process ou aux opérations de
maintenance restent autorisées, sâuf si dispositions spécifiques prises

par arrêté préfectoral
Pour les installâtions hydrôélectriques, les mâneuvres d'ouvrages

nécessaires à l'équilibre du réseau électrique ou à lâ délivrânce d'eau
pour le compte d'autres usagers ou des milieux aquatiques sont

autorisées. Le préfet peut imposer des dispositions spécifiques pour la
protection de la biodiversité, dès lors qu'elles n'interfèrent pas âvec

l'équilibre du système électrique et la gârantie de l'approvisionnement
en électricité. Ne sont dans tous les cas pas concernées les usines de

pointe ou en tête de vallée présentant un enjeu de sécurisâtion du
réseau électrique natiônal dont la liste est fournie à l'article R 21+111-3

du Code de l'Environnement.

d'.lcttc
renforcéo (DARI de crlre (DCR, d'alcrtc rxc
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UaagGr indu3tricb Gt commGrciaux

Urgrr dc l'ou
concemér

l.lÊsurGr rppllclblcs dès frrnchlsrcmant du tauil

de vigllance d'âlcrtG (D§A) d'!leÊe
rcnforcéc (DAR)

dtlerte ex.
Lolre

Arrosage des
golfs

(Conformément
à l'âccord câdre

golf et
cnvironnement

201s2024)

lnterdhlon
d'ârroser les

terrains de golf
de th à 20h de

fâçon à
diminuer la

consommation
d'eau sur le

volume
hebdomâdâire

de15à30%.Un
registre de

prélèvement
devra être

rempli
hebdomadaire

ment Pour
l'irrigation

Réductlon
des volumes

d'au moins 60 %
Pâr une

interdiction
d'arroscr les

lairways 7il7 ,

lntcrdiction
d'arroser les

terrains de golf
à l'exception

des . grêens et
départs »

lntcrdictlon
d'erroser les

tolfs. Les
greens

Pourront
toutefois être
préservés, sauf

cn cas de
pénurie d'eâu

potable, pâr un
arrosage

r réduit au
strict

nécessaire »

entre 20h et
8h, et qui ne

POUrra
représenter
plus de 30 %
des volumes

habituels

lnt!rdiction de
8h à 20h

Useger agricoles

Utrtoi d. l'êâu
concernét

l.tasurc epplicables dès franchlsscmênt du 3.uil

d'elcrtG (DsA) d'âlerte
rcnforcéc (DAR)

d'ehrtc axc
Loire

Prélèvements
dans la Loire et
dans la nappe
d'accompagne
ment à savoir,
ceux réalisés

dans êt au droit
des alluvions

récentes
(q zone violelte
de l'annexe S)

I nterd iction
48h/semaine

(du samedi 8h
au lundi th), y
compris ceux
effectués à
partir des
canaux et
dérivation

Prélèvements
en cours d'eau

et nâpPe
d'accompâgne

ment

Sensibiliser les
agriculteurs à

l'état de la
re§source

Réduction de
ZOPÀ des
volumes

hebdomadaires
autorisés, sauf
dérogation
(article 6)

Réduction de
40% des
volumes

hebdomadaires
autorisés, sauf

dérogâtion
(article 6)

Prélèvement
dans le

complexe
aquifère de

Beauce

lntcrdiction
du dimanche th au lundi th
soit 24 heures au total, sâuf

dérotation (article 6)

lntêrd ictlon
dusamedi à8h

au lundi à8h
soit 48 heures
consécutives,

sauf dérogation
(ârticle 6)
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Urega: egricoles

U::gcs do l'eru
concernés

Mesurer rppllceblcs dàs franchls:cmGnt du scull

dc vlgilancc d'.lcrtc (DSA) d'rlGrtc.xG
Loirc

Cultures
maraîchères en

todets ou
repiquées,
cultures

horticoles,
cultures hors-sol

ou sous abris

Adeptation dês mcsurcs de limitation applicables pour l'irrigation
agricole sur demande auprès de la DDT

(anncxc 3 ct article 13 de l'arrêté cadre du 06.l0É,l22t

cultures
maralchèrcs de

plein champ
(liste en ânnexe
5 dc l'arrêté de

l'arrêté cadre du
06lo4l22)

lnterdiction
12 heure3 pâr

semaine
(dimanchc de
th à 2Oh) sâuf

dérogation

lnterdistion
18 heures par

semâine
(samedi de 14h

à 2Oh et
dimânche de

th à 20h)

lntGrdiction
24 heures par

semaine
(samedi de th à

20h et
dimanche de

th à 2oh)

lntêrdiction
12 heurcs par

semaine
(dimanche de
th à 20h) sauf

dérogation

Pour les ouvrages de la zone d'alerte du bassin du Fusain (no BSS 03296X1056 et 03296X1061) et
dont les exploitents ne se sont pas engagés dans l'opération groupée de déplacement des forâges
impactant le Fusain, en complément des mesures de restrictions prévues dans le cadre de la gestion
volumétrique de la nappe de Beauce prescrites par l'arrêté cadre du 0610412022 après constat de
l'étet d'alerte ou de crise définis, les mesures complémentaires suivantes s'appliquent :

I.lesures applicables dès franchissement

du seuil d'alerte du seuil de crise

Forage de priorité 1
lnterdiction de prélèvement

quatre jours par semaine
lnterdiction de prélèvement

Forage de priorité 2
lnterdiction de prélèvement

trois jours par semaine

Les plages d'interdiction de prélèvement en état d'alerte couvrent notamment la plage s'étendant
du samedi à 8 heures au lundi à I heures.

G6tion dêt ouwagês hÿdr.uliquas et plâna d'â.u

Usatas d€ l'a.u
conccm{s

de vigilence d'.larte (DsA) d'alêrtê axa
Loirè

Gestion des
ouvrates

hydrauliques
(hors plans d'eau

et cânaux)

Sensibiliser le
grand public et
les collectivités

aux règles de
bon usage

d'économie
d'eau

lnterdiction de toute manewre susceptible d'influencer le débit ou le
niveau d'eau sauf si elle est nécessaire au non dépassement de la côte
létale de retenue, à la protection contre les inondâtions des terrâins
riverains amont ou à la restitution à I'aval du débit entrant à l'amont.
Cette disposition ne remet pas en cause le respect du débit réservé à

laisser dans le cours d'eâu défini par l'anicle L. 214-18 du code de
l'environnement.

Les manæuvres de vannes nécessaires au maintien du débit réservé
sont autorisées en veillant à ce qu'elles ne nuisent pas à la qualité des

eâux et âu milieu naturel.
(Dérogation possible sur demande préalable à la DDT pôur les travaux

réâlisés dans le cadre d'un CTMA)
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Ge3tion dCi ouvr'ater hydraulhuca rt plrnr d'eau

U:rger dc Pleu
conccmét

Mcsuru rppliceblcr dàs frrnchlsrcmant du icuil

de vigilance d'alGrte (DSA) d'slorte rxê
Loire

Remplissage dca
plans d'eau,

étangs, bassin
d'agrément et
manæuvre de

vennes

lntcrdiction
- les plans d'eau alimentés pâr prélèvements en eaux superficielles

(dérivation, prise d'eâu, etc) et par forage dans la nappe
d'âccompagnement doiv€nt âvoir lcur dispositif dc prélèvement rendu

inactif.
- les plans d'eau en barrage sur le cours d'êau doivent lâissêr s'écouler à

I'aval un débit sortant au moins égal au débit réservé ou à défâut au
débit entrant.

Cettc disposition ne rêmrt pâs en câusê le respect du débit réservé à
laisser dans le cours d'eau défini par l'ârticle [.21+18 du code de

l'environnemcnt.
Les manæuvres de vannes nécessaires au mâintien du débit réservé

sont autorisées en veillant à ce qu'elles ne nuisent pas à la guâlité des
eaux et au milieu naturel.

Rajets danr le: milieux rqurtiquct

Us.gès de ltau
conccmés

ilêsurês .pplicâbles dès franchissemeirt du seuil

d'8l.rte (DSA) d'elrrte âxr
Loire

Vidange des
plans d'eau

Sensibiliser le
grand public et
les collectivités
aux règles de

bon usage
d'économie

d'eau

lntcrdiction
sauf autorisâtion pour les useges commerciaux

(piscicultures déclarées)

Trâvaux en
cours d'eau

Limitation âu
maximum des

risques de
perturbâtion
des milieux
aquâtiques Déclaration préalable au service

de police de l'eau de la DDT

Limitation au
maximum des

risques de
perturbation
des milieux
aquatiques

Rejet des
stations

d'épuration et
collecteurs

pluviaux

Survcillance accrue des rejets. Les délestages directs
en cas de travâux sont soumis à autorisation

préalable et pourront être décalésjusqu'âu retour
d'un débit plus élevé.

Rappel : oblitation de signaler immédiatement toute
pollution à la DDT-SEÉF, service en chârge de lâ

police de l'eau

Surveillance
accrue de tous

les rejets,
réduction ou

suppression de
certains reiets

Article 7 : Rappel du dispositif dérogatoire 3pécifique

A titre d'expérimentation, des dérogations aux limitations/interdictions de prélèvements en eau
superficielle et eau souterraine pourront être accordées individuellement aux irrigants qui auront
mis en æwre des outils d'aide à la décision (OAD) pour l'irrigation agricole. Seront éligibles les
irrigants qui auront souscrit à un OAD avent la dete du 1"' mai 2022 et qui auront transmis leur
demande par formulaire (annexe no3) à la DDT du Loiret.

La dérogation portera sur l'ensemble de l'exploitation même si toutes les parcelles ne seront pas
intégrées à I'OAD et sera valable pour toute la période d'étiage hors situation de crise. En fin de

d'elGrts
r.nforcrh (DAR) de crisa (DCR)

de vigilance d'ehrte
,cnfo.cé! (DAR) dê crisc (DCR)

§urvcillance
accrue de tous

les rejets,
réduction ou

suppression de
certains rejets

Report des travaux sauf:
- situetion d'assec total
- pour des raisons de sécurité
- dans le cas d'une restaurâtion,
renaturation du cours d'eau



campagne, le bénéficiaire s'entage par ailleurs à trânsmettre à la chambre d'agriculture toutes les
informations nécessaires à l'évaluation des bénéfices, pour la ressource en eau, de l'usage de I'OAD
et de le pertinence de cette mesure dérogatoire.

Pour les cultures maraîchères cultivées en godets ou repiquées, les cultures horticoles et les cultures
hors-sol ou sous ebris, les mesures de limitations prévues à l'article 4 sont adaptées suivent les
conditions indiquées dans le tableau ânnexé au présent arrêté (annexe no3). Pour en bénéficier,
l'exploitant, la collectivité ou l'association concernée doit adresser à la DDT une déclaration sur un
modèle type disponible auprès du Service Eau Environnement et Forêt de la DDT par courrier
électronique (ddt-seefoloiret.gouv.fr) ou voie postale.

Article I : Révision et lcvée der mesurer de rcstriction

Les mesures de limitation ou d'interdiction prises au titre du présent arrêté seront actualisées et
levées en tant que de besoin, en suivant l'évolwion des débits des cours d'eau mesurés, par arrêté
préfectoral complémentaire.
En tout état de cause, les dispositions du présent arrêté sont applicables immédiatement, jusqu'au
3O novcmbre 2O22.

AIlislgl: Abrogation

L'arrêté prefectoral du 31 août 2022 mettant en ceuvre des mesures de limitation provisoire des
usages de l'eau en raison de la sécheresse dans le complexe aquifère de Beauce et ses cours d'eau
tributaires dans le département du Loiret est abrogé.

Article 10 : Sanctions

Tout contrevenant aux mesures du présent arrêté encourt une peine d'amende prévue pour les
contraventions de 5è"classe, d'un montant maximal de 1 500 €, et 3 O0O € en cas de récidive.

Par ailleurs, le non-respect du débit à réserver aux milieux aquatiques défini par l'artacle 121+18 du
code de l'environnement est réprimé d'une amende pouvant âllerjusqu'à 75 000 €.

Article 11 : Publication et affichage

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, sur son site
lnternet, et sera adressé aux maires des communes concernées pour affichage en mairie, sur site
internet de la commune, le cas échéant et sur tout autre support de communication communal le
cas échéant dès réception et pour toute la période d'application.
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Article 12: Application êt exécution

Le présent arrêté est applicable dès sa date de publication.

Le Secréteire Général de la Préfecture du Loiret, les Sous-Préfets, les Maires des communes
concernées, le Colonel Commandent le Groupement de Gendarmerie du Loiret, le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, le Président de la Fédération du Loiret pour la Pêche et la
Protection des Milieux Aquatiques, le Chef du Service Départemental de l'Office Français de la
Biodiversité, le Oirecteur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de le Forêt, le Directeur
Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement, le Directeur Départemental des
Territoires du Loiret, le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Loiret, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à orléans, le Z 3 SEP. ilm
Pour la Préfàtc et pzr

Lê Sêcétehê

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notificâtion ou de la publication du présent arrêté au
recueil des ectes administrâtifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'ârticle R.421-1 et suivants du code dejustice administrative:
- un recours gracieux, adressé à: Mme le Préfète du Loiret

§ervice de la Coordination lnterministérielle, Mission Affaires Générales
181, rue de Bourgogne 45042 ORTEANS CEDEX ;- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s);

Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qüà compter du rejet
explicite ou implicite de l'un de ces recours.
- un recours contentieux, en sâisissant : le Tribunal Administrâtif - 28, rue de lâ Eretonnerie 45057 ORLEANS
CEDEX 1.

Le tribunal administratif Peut éSalement être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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Commune INSEE Zone d'elerte Eaux de
surface

E aux
souterraines

Niveau
d'elerte

spécifique
axe Loire

(violet sur la
cârte)

CHECY 45089 Beauce Centrâle A lerte

CHEVILLON-SUR-HUILLARD 45092 Bassin de la Bezonde
Alerte
renforcée C rise

CHEVILLON.SUR.HUILLARD 45092 Bassin du Solin C rise C rise

C H EVILLY 45093 Beâuce Centrale

CH ILLEURS-AUX-BOIS 45095 Beauce Centrale

cotNcEs 45099 Beauce Centrale

COMBLEUX 45100 Beauce Centrale Alerte

COt.lBREUX 45'101 Bassin de la Bezonde
Alerte
renforcée Crise

COMBREUX 45101 Beauce Centrale

CON FLANS-SUR-LOING 45102 Bassin du Vernisson Crise C rise

CORBEILLES 45103 Bassin du Fusin Crise Crise

CORQUILLEROY 45104 Eassin du Fusin Crise Crise

CORQUILLEROY 45104 Bassin de la Bezonde
Alerte
renforcée Crise

CORTRAT 45105 Bassin du Vernisson crise c rise

COUDROY 45107 Bassin de la Bezonde
Alerte
renforcée C rise

COULMIERS 45109 Beauce Centrale

COURCE LLES-LE-ROI 45110 Bassin du Fusin C rise C rise

COU RCELLES-LE-ROI 45'110 Beâuce Centrale

COURCY-AUX-LOGES 45111 Beauce Centrale

COURTEMPIERRE 45114 Bassin du Fusin C rise C rise

CRAVANT 45116 Beâuce Centrale

C ROTTES.EN.PITH IVERAIS 45118 Beauce Centrale

DADONVILLE 45119

DAM PIE RRE.EN.BURLY 45122 Bassin de la Bonnée C rise Alerte

DAM PIE RRE-EN-BURLY 45122 Beauce Centrale

DESMONTS 45124 Beauce Centrale

DIMANCHEVILLE 45125 Beauce Centrâle

DONNERY 45126 Beâuce Centrale

ECHILLEUSES 45131 Bassin du Fusin Crise C rise

ECHILLEUSES 45131 Beauce Centrale

EGRY 45132 Bassin du Fusin C rise C rise

ENGENVILLE 45133 Beâuce Centrale

E PIE DS-EN.BEAUCE 45134 Beâuce Centrale

ERCEVILLE 45135 Beauce Centrale

ESCRENNES 45137

45139 Beauce Centrale

FAY-AUX-LOGES 45142 Beauce Centrale

FLEURY.LES-AUBRAIS 45147 Beauce Centrâle

FREVILLE-DU.GATINAIS 45150 Bassin du Fusin Crise Crise
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